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1. RAPPEL HISTORIQUE

169 communes 

surdimensionnées 

selon le PDCn

(dont Oulens)

Pour l’instant, environ 10 plans d’affectation approuvés par le Canton !
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1. RAPPEL HISTORIQUE

BILAN DES RESERVES DE TERRAINS A BÂTIR                                           

(actualisé pour l’enquête publique nouvelle)
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Capacité d’accueil 122 hab. – Besoins -4 hab. = 126 hab.

Avec les modifications des zones à bâtir, le surdimensionnement n’est plus que de 37 habitants

1. RAPPEL HISTORIQUE
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2. PRINCIPES DE REDIMENSIONNEMENT

ETAPE 1
Vision à 

15 ans

DELIMITER LE TERRITOIRE URBANISE 



6

ETAPE 2

Dézonages les 

plus évidents

EXEMPLE

2. PRINCIPES DE REDIMENSIONNEMENT
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ETAPE 3

Traiter le potentiel 

intérieur

EXEMPLE

2. PRINCIPES DE REDIMENSIONNEMENT
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3. ENQUÊTE 

PUBLIQUE 2020

Les modifications proposées

étaient la stricte application

des critères énoncés par la

DGTL. Les parcelles ou

parties de parcelles situées en

lien avec la zone agricole

passaient en zone agricole.

Les parties de parcelles dans

le territoire urbanisé passaient

en zone de verdure.

Seules 2 parties de parcelles

passaient en zone d’utilité

publique (parking vers l’admi-

nistration communale et accès

au nord de l’épicerie).

Les zones intermédiaires

passaient en zone agricole.



4. ENQUÊTE PUBLIQUE 

COMPLEMENTAIRE 2021

9

Suite aux nombreuses oppositions à

l’enquête publique 2020, spécialement

par rapport à la zone de verdure, la

Municipalité a présenté à la DGTL un

examen complémentaire afin de réduire

la zone de verdure à 11,6% maximum

de la surface des parcelles touchées.

Cette solution a été acceptée par la

DGTL.

En plus, il a fallu modifier l’affectation

de la parcelle communale 133 (refuge

et stand de tir) et la faire passer

principalement en zone agricole.

Les zones d’utilité publique ont dû être

décrites dans le règlement (demande

de l’examen préalable 2019), mais sans

apparaître sur le plan.
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5. ADOPTION PAR LE CONSEIL GENERAL 2022

Le 13 juin 2022, le Conseil général d’Oulens-sous-Echallens adoptait

les modifications du Plan général d’affectation (nom utilisé depuis le

début des études de redimensionnement des zones à bâtir) et levait

les 2 oppositions maintenues.

Le dossier complet (plan, règlement, rapport 47 OAT, préavis

municipal, extrait séance du CG, procès-verbaux des séances de

conciliation avec les opposants) a été transmis à la DGTL en vue de

l’approbation des modifications par la Cheffe du Département des

institutions, du territoire et du sport).

Après plusieurs relances de la part de la Municipalité, la DGTL a

annoncé que les modifications du PGA ne pouvaient pas être

approuvées, car des éléments non conformes aux différentes

demandes cantonales avaient été introduits dans la procédure.

Une séance d’explications a été organisée le 29 novembre 2022.
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023

La séance du 29 novembre 2022 avait pour but de présenter et expliquer les

éléments non conformes des modifications du plan général d’affectation

(MPGA) soumises à approbation, ainsi qu’à proposer des solutions afin de

rendre le projet conforme sur les points suivants :

1) Abrogation complète du plan de quartier (PQ) A Oulens

Solution retenue : 

Compléter les dispositions finales du règlement soumis à approbation en

indiquant l’approbation partielle du PQ A Oulens.

Le PQ A Oulens est concerné par les

MPGA sur la zone de verdure sur P. 4. Le

rapport du 19 avril 2021 demandait de

compléter le règlement en indiquant

l’abrogation partielle du PQ. Le règlement

du MPGA soumis à approbation n’indiquait

pas l’abrogation partielle et ce faisant,

abrogeait complétement le PQ. En

l’abrogeant complétement, le périmètre

concerné par le PQ se retrouve sans

affectation.
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023

2) Zones d’utilité publique (ZUP)

Le plan soumis pour approbation n’identifie pas les différentes ZUP, alors que

le règlement les décrit. Leur identification sur le plan avait été formulée dans

le cadre de l’examen préalable du 3 septembre 2019.

Solution retenue :

Représenter les ZUP sur le plan et les identifier par les mêmes chiffres que

ceux relevés dans le règlement (Secteur 1, Secteur 2, etc.).

Enquête 

2020

Plan 

présenté à 

la DGTL le 

26.01.2023 

pour 

contrôle 

avant 

enquête 

nouvelle 

2023
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023

2) Zones d’utilité publique (ZUP) - suite

Toutefois, après présentation des plans par la Municipalité pour obtenir le feu

vert de la DGTL, celle-ci est revenue sur sa demande d’identifier toutes les

zones d’utilité publique. Seuls le parking communal et le chemin d’accès au

nord de l’épicerie sont concernés (comme c’était le cas à l’enquête 2020 !).

Le plan et le règlement mis à l’enquête n’identifie plus que ces 2 secteurs.

Enquête 

2020

Enquête 

2023
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023

3) Parcelle 40

A la séance du 18 juin 2021 avec , la DGTL demandait le dézonage d’une

partie de cette parcelle. Le plan soumis à l’approbation maintenait la zone de

verdure. Cette partie de parcelle étant un jardin, délimité de la zone agricole

par une barrière, la Municipalité a opté pour le maintien de cette affectation,

par égalité de traitement avec d’autres propriétaires.

La Municipalité a été ferme sur ce point et a obtenu gain de cause, mais la

DGTL considérait cet élément comme non conforme à leur demande.

Solution retenue : 

Pas de changement à effectuer par rapport au plan 

soumis à approbation, la DGTL accepte le maintien 

de la parcelle no 40 en zone de verdure. 
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023
4) Règlement soumis à approbation conforme à Normat 

Le règlement soumis à approbation propose une dénomination des zones

d’affectation conforme à Normat. Le règlement soumis à examen préalable

post-enquête ne proposait pas cette conformité à Normat. Etant dans le cadre

de MPGA, il est nécessaire de ne pas faire référence à Normat concernant

les zones non touchées par les modifications. Seules des zones

nouvellement créées doivent être conformes à Normat.

En outre, la légende du plan doit indiquer les affectations prévues dans le

cadre des MPGA, et non les changements d’affectation.

Solutions retenues : 

- Légende du plan : les affectations doivent suivre la nomination des zones

actuellement en vigueur (soit non conforme à Normat), excepté pour le

stand de tir. Cette dernière affectation (besoins publics 18 LAT) est la seule

à devoir être conforme à Normat.

- La zone de verdure n’est pas une création d’une nouvelle zone, dès lors la

nomination telle que définie par le plan de zones en vigueur s’applique.

Au moment de l’ultime contrôle, la DGTL a admis que la zone de verdure était

nouvelle, donc devait être conforme à Normat !
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023

5)  Parcelle 133 

La parcelle no 133 est occupée par le stand de tir. Le projet soumis à

approbation dézone une partie de la surface concernée par l’équipement et

maintient l’affectation actuelle pour les stands et les cibles. S’agissant d’un

équipement imposé par sa destination, il est possible d’affecter l’entier de la

surface concernée par le stand de tir en zone affectée à des besoins publics

18 LAT. Par ailleurs, le triangle situé au sud de la parcelle doit être affecté en

zone agricole, comme c’est le cas dans le projet soumis à approbation.

Enquête cpl 

2021

Examen 

DGTL 

26.01.2023
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023

5)  Parcelle 133 (suite)

Solution retenue :

Affecter l’entier de la surface concernée par le stand de tir en zone affectée à

des besoins publics 18 LAT.

Or, après présentation pour un ultime contrôle de l’affectation demandée par

la DGTL de besoins publics 18 LAT, la DGE-Forêt a demandé la délimitation

de l’aire forestière de toutes les parcelles de ZUP situées en bordure de forêt

(parcelle 133, déchetterie, terrain de sports). Cette demande tardive étant

susceptible de ralentir fortement la procédure, il a été décidé, en accord avec

la DGTL, de limiter l’affectation des ZUP aux 2 seuls secteurs déjà décrits.

Enquête 

2023

Enquête 

2020
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6. ENQUÊTE 

PUBLIQUE NOUVELLE 

2023

En conclusion du procès-verbal

décisionnel de la séance du

29 novembre 2022, document

reçu le 16 janvier 2023, la

DGTL a demandé l’annulation

et le remplacement des

enquêtes publiques 2020 et

2021 (complémentaire) par une

nouvelle enquête qui ne tient

compte que des modifications

acceptées précédemment et

finalisées par le rapport d’ultime

contrôle du 6 mars 2023.

Le plan mis à l’enquête depuis

le 18 mars jusqu’au 17 avril

2023 est représenté ci-contre.
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023
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6. ENQUÊTE PUBLIQUE NOUVELLE 2023



7.  SUITE DE LA PROCEDURE D’AFFECTATION

• Approbation municipale des modifications du plan des zones (MPZ) 

et du règlement  > 13 mars 2023

• Enquête publique des MPZ > 18 mars – 17 avril 2023

• Soirée d’information publique > 20 mars 2023

• Préavis municipal en vue d’adoption des MPZ et du traitement des 

oppositions > avril-mai 2023

• Passage au Conseil général en vue de l’adoption > 12 juin 2023

• Transmission du dossier au Département pour approbation

• Approbation des MPZ et avis aux opposants avec ouverture des 

voies de recours au Tribunal cantonal (CDAP)

• Si pas de recours à la CDAP : entrée en vigueur des MPZ et 

abrogation de la zone réservée

• Si recours à la CDAP : entrée en vigueur bloquée jusqu’à arrêt 

connu

• Demande d’indemnisation possible dans l’année qui suit l’entrée en 

vigueur des MPZ 21



8.  PROCEDURE D’INDEMNISATION
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